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la résolution 2095 (XX) de l'Assemblée générale, la 
conférence pour les annonces de contributions à la
quelle les gouvernements devront être invités à an
noncer leurs contributions pour 1981 et 1982, en vue 
d'atteindre l'objectif qui aura pu alors être recommandé 
par l'Assemblée et par la Conférence de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
devra être convoquée au plus tard au début de 1980. 
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32/ 113. Fonds spécial des Nations Unies pour les jJi:tYS 

en développement sans littoral 

L'Assemblée J?énérale, 

Rappelant sa résolution 31/177 du 21 décembre 1976, 
par laquelle elle a approuvé le statut du Fonds spécial 
des Nations Unies pour les pays en développement 
sans littoral et prié le Secrétaire général de convoquer 
une conférence pour les annonces de contributions au 
Fonds, 

Exprimant sa reconnaissance aux pays qui ont 
annoncé des contributions au Fonds lors de la 
Conférence tenue le 2 novembre 1977, 

Préoccupée par le fait que le Fonds n'est pas encore 
devenu opérationnel, comme il avait été envisagé dans 
la résolution 31/177 de l'Assemblée générale, 

1. Prie instamment les Etats Membres et l'en
semble de la communauté internationale de verser 
des contributions volontaires généreuses au Fonds 
spécial des Nations Unies pour les pays en déve
loppement sans littoral afin qu'il puisse devenir 
opérationnel aussitôt que possible; 

2. Autorise )'Administrateur du Programme des 
Nations Unies pour le développement à proposer, en 
étroite collaboration avec le Secrétaire général de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, des arrangements intérimaires aux fins 
de la réalisation des buts et objectifs inscrits dans le 
statut du Fonds jusqu'à ce que celui-ci devienne 
opérationnel, de la manière qui est précisée dans la 
résolution 31/ 177 de l'Assemblée générale, sous 
réserve que ces arrangements soient approuvés par le 
Conseil d'administration du Programme. 
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32/ 114. Programme des Nations Unies pour le déve
loppement 

L'Assemblée J?énérale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 
décembre 1974, contenant la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 
septembre 1975, sur le développement et la coopération 
économique internationale, ainsi que sarésolution2626 
(XXV) du 24 octobre 1970, contenant la Stratégie inter
nationale du· développement pour la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement. 

Rappelant éJ?alement sa résolution 31/171 du 21 
décembre 1976, 

Rappelant en outre la résolution 2024 (LXI) du Con
seil économique et social, en date du 4 août 1976, 

Ayant examiné les rapports du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le 
développement sur ses vingt-troisième62 et vingt-qua
trième63 sessions, 

SouliJ?nant à nouveau la nécessité d'atteindre le 
niveau de contributions au Programme des Nations 
Unies pour le développement qu'exige la réalisation 
des buts et objectifs fixés dans le cadre du deuxième 
cycle de programmation, 1977-1981, et sa préoccu
pation devant l'absence de croissance dynamique des 
ressources mises à la disposition du Programme, 

Notant que les résultats de la Conférence de 1977 
pour les annonces de contributions au Programme des 
Nations Unies pour le développement n'ont pas atteint 
l'objectif de 14 p. 100 convenu pour le taux de crois
sance globale des contributions volontaires, 

Reconnaissant la nécessité pour le Programme des 
Nations Unies pour le développement de donner 
pleinement effet aux dimensions nouvelles de la 
coopération technique définies dans l'annexe à la 
résolution 3405 (XXX) de l'Assemblée générale, en 
date du 28 novembre 1975. 

L Réaffirme la validité du consensus de 1970 re
produit en annexe à la résolution 2688 (XXV) de 
l'Assemblée générale, en date du 11 dé~embre 1970; 

2. Prend acte des rapports du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le 
développement sur ses vingt-troisième et vingt-qua
trième sessions; 

3. Note avec sati.1faction les mesures prises par le 
Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le développement, approuvées par le Con
seil économique et social dans sa résolution 2 110 
(LXIII) du 3 août 1977, pour renforcer l'efficacité 
et la portée du Programme et prie le Conseil 
d'administration, conformément à ses vues sur le rôle 
et les activités du Programme. de tenir pleinement 
compte des opinions exprimées à la soixante-troisième 
session du Conseil ~conomique et social et à la trente
deuxième session de l'Assemblée générale; 

4. Prie instamment le Conseil d'administration et 
I' Administrateur du Programme des Nations Unies 
pour le développement de faire en sorte que le rôle et les 
activités du Programme soient compatibles avec les 
priorités et objectifa de développement des pays en 
développement et conformes aux résolutions per
tinentes de l'Assemblée générale, en particulier celles 
qui ont trait à l'instauration du nouvel ordre éco
nomique international; 

5. Invite l'Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour le développement à poursuivre ses 
efforts, en association avec les organisations par
ticipantes et chargées de l'exécution et les organisa
tions coopérantes, pour consolider la situation finan
cière du Programme et améliorer son administration; 

02 Documents 11!.ficiels du Conseil économique et social. soixante
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6. Invite en outre I' Administrateur du Programme 
des Nations Unies pour le développement à poursuivre 
les discussions avec les organisations chargées de 
l'exécution en vue d'améliorer la coordination de la 
coopération technique, quant au fond, sur la base du 
consensus de 1970; 

7. Prie instamment tous les Etats de prendre des 
mesures en vue de fournir au Programme des Nations 
Unies pour le développement les ressources néces
saires pour réaliser les buts et objectifs et exécu
ter les programmes arrêtés dans le cadre du deuxième 
cycle de programmation, 1977-1981, et notamment 
pour atteindre et même dépasser le taux annuel de 
14 p. 100 de croissance globale qui a été fixé pour les 
contributions volontaires et sur lequel reposent les 
chiffres indicatifs de planification pour le cycle; 

8. Invite I' Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour le développement à poursuivre active
ment ses efforts, comme le demande le Conseil d'admi
nistration, pour consolider la situation financière du 
Programme, en tenant compte des vues exprimées à la 
trente-deuxième session de l'Assemblée générale, et de 
faire rapport au Conseil d'administration, à sa vingt
cinquième session, sur les progrès accomplis; 

9. Invite en outre l'Administrateur du Programme 
des Nations Unies pour le développement et les chefs 
de secrétariat des organisations chargées de l'exécution 
à augmenter notablement le nombre des experts 
originaires de pays en développement dans les listes 
d'experts présentées aux gouvernements pour l'exé
cution des projets financés par le Programme, y 
compris des ressortissants du pays considéré ou des 
pays appartenant au groupement régional ou sous
régional considéré, conformément aux décisions per
tinentes du Conseil d'administration. 
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31/115. Conférenc11: des Nations Unies sur la science et 
la technique au service du développement64 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974 et 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, 

Rappelant le paragraphe 7 de la section Ill de sa 
résolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, aux 
termes duquel elle a décidé qu'une conférence des Na
tions Unies sur la science et la technique au service du 
développement devrait se tenir en 1978 ou en 1979, 

Rappelant les paragraphes 2 et 3 de la résolution 2028 
(LXI) du Conseil économique et social, en date du 
4 août 1976, 

Rappelant également sa résolution 31/ 184 du 21 
décembre 1976, par laquelle elle a décidé notamment de 
convoquer la Conférence en 1979, à une date qui lui 
permette de prendre des mesures lors de sa trente
quatrième session compte tenu des résultats de la 
Conférence, et par laquelle elle a établi le mécanisme 
préparatoire pour la Conférence, 

64 Voir également sect. II, résolution 32/184, et sect. X.B.4, 
décisions 32/430 et 32/431. 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur 
l'application de la résolution 31/184 de l'Assemblée 
générale65 , 

Prenant acte également du rapport du Comité 
préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur la 
science et la technique au service du développement 
sur sa première session66

, 

Considérant que le rôle primordial de la science et de 
la technique est universellement reconnu et que 
l'Assemblée générale a recommandé que l'on fasse 
jouer à la science et à la technique un rôle plus direct et 
plus important dans le processus tendant à stimuler le 
développement et à réduire les inégalités entre les pays, 

l. Fait sienne la résolution 2123 (LXIII) du Conseil 
économique et social, en date du 4 août 1977; 

2. Décide de tenir la Conférence des Nations Unies 
sur la science et la technique au service du déve
loppement à une date appropriée en 1979, en ayant 
présente à l'esprit la décision figurant au paragraphe 8 
de sa résolution 3 1/ 184; 

3. Affirme que la Conférence doit viser, notam
ment, au développement, grâce à une coopération in
ternationale accrue dans le domaine de la science et de 
la technique, y compris le transfert des techniques, de 
la capacité scientifique et technique indépendante des 
pays en développement, en particulier au moyen 
d'innovations techniques, afin de faciliter la solution 
des problèmes économiques et sociaux de ces pays; 

4. Décide que tous les Etats pourront participer, en 
tant que membres à part entière, aux travaux du Comité 
de la science et de la technique au service du 
développement lorsqu'il fera fonction de Comité 
préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur la 
science et la technique au service du développement; 

5. Prie instamment tous les Etats de prendre, en 
consultation, si nécessaire, avec le Secrétaire général 
de la Conférence, toutes les mesures voulues pour ap
porter une contribution positive aux travaux pré
paratoires de la Conférence; 

6. Prie le Secrétaire général et les responsables des 
organes et des organismes des Nations Unies 
d'accorder une prio,ité élevée à la préparation de la 
Conférence; 

7. Affirme qu'il est donné au Secrétaire général de 
la Conférence pleine responsabilité pour la coordina
tion de tous les travaux du Comité préparatoire de la 
Conférence concernant les questions de fond; 

8. Prie le Secrétaire général de la Conférence de 
présenter au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies des rapports à jour sur les préparatifs de 
la Conférence; 

9. Prie le Secrétaire général de présenter à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-troisième ses
sion, par l'intermédiaire du Conseil économique et so
cial, un rapport intérimaire complet et analytique sur 
l'état d'avancement des préparatifs de la Conférence; 

65 A/32/230 et Add.l à 3 et Add.4/Rev.l. 
66 Document.1· officiels de l'Assemblée Kénérale. trente-deuxièm,, 

session. Supplément n" 43 (A/32/43 et Corr. l ). 


